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commissions economiques regionales dans le domaine 
social. 
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1676 (XVI). Urbanisation 

L' Assemblee generaJ,e, 
Ayant pris note de la resolution 830 B (XXXII) du 

Conseil economique et social, en date du 2 aout 1961, 
par laquelle le Conseil a aprouve les propositions rela
tives a une action internationale concertee dans le 
domaine de !'urbanisation, 

Reconnaissant l'ampleur des problemes provenant de 
la concentration croissante de la population dans Jes 
regions urbaines et metropolitaines, et notamment le 
volume croissant des investissements requis pour pro
curer des emplois suffisants ainsi que pour creer et 
maintenir des instaillations et des services d'interet 
social et d'utilite publique dans ces regions, 

Reconnaissant en outre les difficultes d'adaptation a 
la vie urbaine que rencontrent les populations des 
regions rurales, l'insuffisance des institutions urbaines 
destinees a faciliter cette adaptation et cette transition, 
ainsi que le manque de recherches de base, d'etudes et 
d'evaluations des techniques ayant donne de bons 
resultats dans ces domaines, 

1. Recommande aux gouvemements des Etats 
Membres de determiner jusqu'a quel point Jes mesures 
prises en ce qui concerne les divers aspects du pro
cessus d'urbanisation sont satisfaisantes et d'examiner 
leur politique nationale et leurs programmes relatifs 
a !'urbanisation; 

2. Recommande en outre que Jes gouvernements 
designent des organisations existantes ou creent de 
nouvelles organisations qui serviront de centres na
tionaux d'urbanisation, conformement a la resolution 
830 B (XXXII) du Conseil economique et social; 

3. Prie le Secretaire general de suggerer des moyens 
propres a assurer entre ces centres l'echange interna
tional des resultats des recherches et etudes entreprises 
et de !'experience pratique acquise dans le domaine de 
l'urbanisation; 

4. Prie le Secretaire general, le Fonds special, les 
commissions economiques regionales et les institutions 
specialisees interessees de cooperer avec les gouverne
ments pour entreprendre 1es recherches de base et les 
etudes necessaires, pour elaborer des plans d'ensemble 
de developpement urbain et regional et pour creer et 
developper les installations et services communautaires 
necessaires ; 

5. Invite les gouvernements a s'assurer la partici
pation des citoyens a ces programmes. 
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1677 (XVI). Cooperation en vue de supprimer 
l'analphabetisme dans le monde 

L'Assemblee genera/,e, 

Constatant avec inquietude que l'analphabetisme est 
actueHement tres repandu dans beaucoup de pays du 
monde, atteignant dans certains d'entre eux une grande 
partie de la population, et qu'il freine !'evolution des 
pays eux-memes, ainsi que celle de toute l'humanite, 
vers le progres economique et social, 

Reaffirm.ant ses resolutions 330 (IV) du 2 decembre 
1949, 743 (VIII) du 27 novembre 1953, 1049 (XI) 
du 20 fevrier 1957 et 1463 (XIV) du 12 decembre 
1959, dans lesquelles elle recommandait !'institution de 
l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, afin que 
cet enseignement parvienne au meme niveau que dans 
Jes pays avances, 

Considerant sa resolution 1514 (XV) du 14 de
cembre 1960 et rappelant la resolution 768 (XXX) du 
Conseil economique et social, en date du 21 juillet 
1960, sur la cooperation en faveur des nouveaux pays 
independants, et la resolution 837 (XXXII) du Con
seil, en date du 3 aout 1961, relative au developpement 
de !'education en Afrique, 

C onvaincue de la grande importance que revetent 
!'aptitude a lire et a ecrire et !'instruction generate 
pour le developpement de relations pacifiques et ami
cales entre Jes nations et Jes peuples, 

P artageant l' opinion selon laquelle la Jutte contre 
l'analphabetisme et !'assistance dans tous les domaines 
de l'enseignement doivent relever de la competence de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, 

C onsiderant l'utilite des efforts de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
en vue de !'alphabetisation et du developpement de 
l'enseignement en general, et notamment de la decision 
que la Conference generale de cette organisation a 
prise !ors de sa onzieme session par sa resolution 8.63 
du 15 decembre 1960, 

Constatant qu'il importe actuellemcnt de deployer 
des efforts accrus pour supprimer au plus tot l'analpha
betisme dans le monde, 

l. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture: 

a) A examiner sous tous ses aspects, lors d'une 
session ordinaire de sa Conference generate, la question 
de la suppression de l'analphabetisme clans le monde, 
en vue de mettre au point des mesures concretes et 
efficaces, tant internationales que nationales, pour sup
primer l'analphabetisme; 

b) A presenter a l'une des sessions ordinaires de 
I' Assemblee generale, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, une etude sur la situation mon
diale en ce qui concerne la generalisation de l'alphabe
tisation, ainsi que des recommandations quant aux 
mesures qui pourraieot etre prises dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies pour favoriser la 
suppression de l'analphabetisme ; 

2. Demande qu'une aide effective pour la suppres
sion de l'analphabetisme et le developpement de tous 
les types d'enseignement soit fournie aux pays en voie 
de developpement aussi bien sur le plan bilateral que 
dans le cadre de !'Organisation des Nations Unies et 
de ses institutions specialisees; 

3. Ex prime l' espoir que les gouvernements de tous 
ces pays attacheront, clans leurs programmes de deve
loppement social, la plus grande importance au pro
bleme de la suppression de l'analphabetisme. 
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1678 (XVI). Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance 

L' Assernblce generate, 
Reconnaissant !'importance fondamentale des pro

grammes de protection de l'enfance, non seulement 
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pour le bien-etre futur des enfants, mais encore en 
raison du role que ceux-ci seront appeles a jouer en 
tant que membres utiles et productifs de la societe, 

Prenant acte du rapport du Directeur general du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance intitule "En
quete sur les besoins de l'enfance" 6, des decisions 
adoptees par le Conseil d'administration du Fonds 
pour donner suite a ce rapport, et de la resolution 
827 (XXXII) du Consei!l economique et social, en date 
du 28 juillet 1961, par laquelle le Conseil a approuve 
ces decisions, 

Exprimant sa satisfaction devant les mesures ainsi 
prises par le Fonds en vue de mettre en pratique de 
fac;on encore plus efficace, par des programmes ame
liores en faveur de l'enfance, les dispositions de la 
Declaration des droits de l'enfant 7, 

1. Appuie la nouvelle politique et les nouveaux prin
cipes dont s'inspirent ces decisions, et notamment les 
aspects ayant pour objet d'aider Jes pays en voie de 
developpement qui desirent: 

a) Proceder a des enquetes approfondies et integrees 
sur les besoins de l' enfance, en vue de determiner les 
besoins prioritaires auxquels on pourrait le mieux 
repondre par une action nationale et internationa!le ; 

b) Etablir des plans et des programmes a long 
terme de protection de l'enfance sur la base de ces 
enquetes; 

c) Formuler des projets qui offrent des possibilites 
nouvelles d'integrer de fa<;on toujours plus effective 
cette assistance exterieure clans les programmes 
nationaux; 

2. Prie ,le Secretaire general de preter son concours 
au Fonds des Nations Unies pour l'enfance clans !'ap
plication de cette politique, notamment en mettant a sa 
disposition des moyens techniques adequats et appro
pries, a l'intention en particulier des services sociaux 
destines aux enfants et des programmes de formation ; 

3. Reccn,s.mande aux gouvernements d'etudier le 
rapport intitule "Enquete sur les besoins de l' enfance" 
et de le faire distribuer a ceux de leurs organismes 
nationaux qui ont des responsabilites clans le domaine 
de la protection de 1' enfance ; 

4. Felicite le Secretaire general et Jes institutions 
specialisees de leur collaboration continue avec le Fonds 
dans l' execution des programmes de protection de 
l'enfance; 

S. Ex prime l' espoir que ces institutions contribue
ront pleinement a !'application de la nouvelle politique 
et des nouveaux principes dont s'inspirent les pro
grammes du Fonds, notamment en pretant leur con
cours aux pays desireux d'etablir et de mettre en 
reuvre des programmes a plus long terme de protection 
de l'enfance dans le cadre de leurs plans de developpe
ment economique et social; 

6. Prie les representants residents du Bureau de 
l'assistance technique, lorsqu'ils favorisent la coordina
tion de ces efforts, de continuer a fournir toute assis
tance possible aux gouvernements et aux institutions 
interessees; 

• Rapport du Directeur general (E/ICEF /410 et Add.I) et 
rapports complementaires de la Direction des affaires sociales 
du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies, du Bureau 
international du Travail, de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture, de !'Organisation mondiale 
de la sante et de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture (E/ICEF/411 a 415 et 
415/Add.1). 

7 Resolution 1386 (XIV) du 20 novembre 1959. 

7. Est convaincue que l'ideal de progres du Fonds, 
la nouvelle politique et Jes nouveaux principes dont il 
s'inspire, ainsi que la maniere dont ii a su adapter ses 
programmes aux besoins nouveaux des pays en voie 
de developpement, seront reconnus et se traduiront par 
le maintien et le renforcement de l'appui financier qui 
lui est necessaire pour poursuivre tant ses activites 
traditionnelles que ses activites nouvelles ; 

8. Remercie Jes organisations non gouvernementales 
qui ont participe aux efforts deployes pour promouvoir 
!'action du Fonds clans les pays en voie de developpe
ment et qui ont contribue a l'accroissement de ses 
ressources, et encourage lesdites organisations a pour
suivre leurs efforts. 
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1679 (XVI). Bolll'8es de perfectionnement 
dans le domaine des droits de l'homme 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 926 (X) du 14 decembre 

1955, par laquelle elle a autorise le Secretaire general 
a fournir des services consultatifs dans le domaine des 
droits de l'homme sous forme de services consuitatifs 
d'experts, de bourses d'etudes et de perfectionnement, 
et de cycles d' etudes, 

Notant que plusieurs cycles d'etudes ont ete orga
nises avec succes au titre de ce programme et aussi que 
des services d'experts sont a la disposition des Etats 
Membres qui en font la demande, mais que, jusqu'a 
present, les cycles d'etudes sont la seule partie du pro
gramme qui se soit developpee, 

Estimant que les bourses de perfectionnement peu
vent contribuer elles aussi a favoriser ,Je respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales, en 
donnant la possibilite aux personnes qualifiees qui s'in
teressent aux questions touchant les droits de l'homme 
d'etendre leurs connaissances et leur experience, 

N otant que le Conseil economique et social a exprime 
des vues analogues clans sa resolution 825 (XXXII) 
du 27 juillet 1961, adoptee sur la recommandation de 
la Commission des droits de l'homme, 

N otant en outre que les ressources actuelles du pro
gramme de services consultatifs dans le domaine des 
droits de l'homme ne permettent d'organiser que trois 
cycles d'etudes par an, 

1. Decide, en consequence, que les ressources con
sacrees au programme de services consultatifs dans le 
domaine des droits de l'homme seront augmentees pour 
permettre l'octroi, chaque annee, d'un certain nombre 
de bourses de perfectionnement clans le domaine des 
droits de l'homme, en plus de !'organisation des cycles 
d'etudes; 

2. Prie le Secretaire general, lorsqu'il £era connaitre 
le programme, d'appeler l'attention des Etats Membres 
sur le fait que des credits sont disponibles pour l'octroi 
de bourses de perfectionnement au titre de ce pro
gramme et sur les rapports des cycles d'etudes qui ont 
deja eu lieu ainsi que sur Jes problemes et les questions 
e~aminees aces cycles d'etudes, dont ils pourront s'ins
p1rer pour formuler des suggestions touchant les sujets 
susceptibles d'etre utilement examines et etudies par 
Jes beneficiaires de bourses de perfectionnement clans 
le domaine des droits de l'homme ; 

3. Prie en outre le Secretaire general d'appeler 
l'attention des Etats Membres sur les rapports des 


